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PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3523-2003


UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC, 680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680, Montréal (Québec) H3A 2M7

(ci-après « UMQ »)

Partie intéressée

________________________________

DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANTE RELATIVEMENT À L’AUDIENCE SUR LES CONDITIONS DE SERVICE DES DISTRIBUTEURS DE GAZ NATUREL
___________________________________________________________________

L’UMQ SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I. NATURE DE L’INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UMQ

1. Créée en 1919, l'Union des municipalités du Québec représente les municipalités de toute taille dans toutes les régions du Québec. L’UMQ recherche l'amélioration continue de la gestion municipale de ses membres et notamment de la gestion de l’énergie. Ses structures sont le reflet de la mosaïque municipale québécoise constituée des régions, de grandes villes, de villes d'agglomération, de villes de centralité, de municipalités de banlieues, de municipalités rurales, de communautés métropolitaines et de MRC.
2. L’UMQ compte plus de 200 membres tous exclusivement des municipalités locales, des municipalités régionales de comté (MRC), des communautés métropolitaines, et des régies intermunicipales, représentant plus de 80 % de la population québécoise et responsable de plus de 90% des budgets municipaux.
3. L’UMQ compte parmi ses membres de grandes villes consommatrices de gaz naturel, notamment les villes de Montréal et de Québec. 

4. L’UMQ tente de favoriser l’accès de toutes les municipalités au gaz naturel à des conditions qui favorisent leur développement économique. Ce développement est essentiel au progrès économique et sociale des municipalités, notamment en favorisant leur dynamisme et leur performance.
5. L’UMQ a un intérêt évident à participer à l’audience sur les conditions de services des distributeurs de gaz naturel compte tenu que ses membres sont d’importants consommateurs de gaz naturel et que les conditions auxquelles le gaz naturel leur est fourni, transporté ou livré par les distributeurs de gaz naturel les touchent de près.

II. MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION DE L’UMQ ET CONCLUSIONS

RECHERCHÉES
6. Dans sa décision D-2003-225 du 5 décembre 2003, la Régie entreprenait  d’examiner les conditions auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté, livré par les distributeurs ou emmagasiné.

7. L’UMQ a un intérêt quant aux impacts que la décision pourrait avoir sur les conditions de services des distributeurs de gaz naturel au Québec, car ils affecteront directement la gestion de l’énergie des municipalités.

8. Dans son intervention, l’UMQ vise à protéger les intérêts de ses membres, et indirectement ceux des citoyens, en favorisant le maintien ou l’amélioration des conditions de services de distribution de gaz naturel aux municipalités. Toute  amélioration dans la gestion de l’énergie aura des répercussions sur la qualité de services des municipalités et la qualité de vie des citoyens.
9. Tenant compte des paragraphes 7 et 8, dans son intervention l’UMQ fera l’analyse et les recommandations afin de proposer les modifications nécessaires aux conditions de services pour permettre de mieux répondre aux besoins des municipalités ou défendre leurs intérêts :
a. Sur le règlement tarifaire au 1er octobre 2003 :

i. 6. Distribution E) Dispositions générales du services de distribution : Réviser les éléments proposés sur les tarifs, la durée de contrat et les dispositions sur les regroupements de clients

ii. 7. Dispositions générales : Révision des éléments qui affectent les municipalités ;

b. Sur les procédures d’examen des plaintes adressées par les consommateurs ;

c. Ordonnance sur les dépôts exigés par les distributeurs de gaz, l’UMQ analysera comment elles répondent aux réalités municipales ;

d. Procédure des recouvrements des comptes actifs : Révision des éléments qui affectent les municipalités ;

e. Politique de gestion des interruptions, autres services offerts relativement aux modes de paiement égaux et textes contractuels, l’UMQ analysera si les conditions répondent adéquatement aux besoins des différentes clientèles municipales (services, Régies etc.) ;

f. Sur les programmes commerciaux ayant cours, l’UMQ analysera les possibilités d’adapter les dispositions afin qu’elles puissent répondre davantage aux réalités municipales ;

10. Tous les sujets abordés dans la présente cause sont susceptibles de toucher directement ou indirectement le secteur municipal. C’est pourquoi à ce stade-ci, il est impossible de préciser davantage les sujets sur lesquels l’UMQ pourrait devoir intervenir durant le déroulement de la cause. Tenant compte du paragraphe 8 de la demande de l’UMQ, nous nous réservons le droit d’intervenir sur tout autre élément figurant dans l’inventaire des conditions de service actuelles de SCGM et de Gazifère.
III BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET COMMUNICATION AVEC L’INTERVENANTE

11.  L'UMQ entend participer activement à toutes les étapes de l’instance, notamment aux audiences, au contre-interrogatoire des intervenants, le cas échéant. L'UMQ souhaite également présenter une argumentation.  

12. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’UMQ entend demander à la Régie que les frais qu’elle devra encourir à titre d’intervenante dans la présente cause lui soient remboursés. 

13. L’UMQ souhaite que toute communication dans le présent dossier soit acheminée à son procureur aux coordonnées suivantes :

Me Eric Couture

740, avenue Atwater

Montréal, Qc H4C 2G9

Téléphone : 
(514) 937-2881

Télécopieur :
(514) 937-6529

Courriel : ecouture@aei.ca
14.  Monsieur Yves Hennekens sera le représentant de l’UMQ et agira à titre d’analyste dans le présent dossier. Ses coordonnées sont :
Yves Hennekens

YHC Environnement

277, Riverside 

Saint-Lambert J4P 1A5



Téléphone : (450) 466-9710 

Télécopie : (450) 466-4205

Courriel : yhc@videotron.ca

27. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit. 

IV. CONCLUSION

POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ;

D’AUTORISER l’UMQ à intervenir à la présente instance comme intervenante et à ce titre, faire valoir les intérêts des membres qu’elle représente.

Montréal, ce 22 janvier 2004








(s) Eric Couture
                     
_________________________

Eric Couture
Procureur de l’UMQ

